






Les chutes de neige et les phénomènes de verglas ou de pluies verglaçantes sont consécutifs à 

des précipitations qui se produisent lorsque les températures sont négatives ou proches de 0°C. 

Elles peuvent entrainer la formation de phénomènes glissants sur les trottoirs et le réseau routier 

et une augmentation de poids sur les bâtiments et les infrastructures.

LE RISQUE SUR LA COMMUNE

LES BONS REFLEXES

NEIGE / VERGLAS

 Protégez-vous des chutes et protégez les autres en dégageant la neige, en salant les trottoirs (évitez

de stocker la neige dans les avaloirs et fossés pour ne pas gêner l’écoulement des eaux lors du redoux).

 Évitez de circuler ; en cas d’obligation de déplacement, munissez-vous d’équipements

spéciaux.

 Ne touchez pas aux fils électriques tombés à terre.

 Écoutez la radio et respectez les consignes des autorités

Ce phénomène a possiblement des conséquences graves pour 

la population (hypothermie, risque de fractures liées aux sols 

glissants, risque lié aux chutes de branches et toitures, etc.), les 

biens et la vie quotidienne (chutes des lignes électriques, per-

turbations des réseaux de transport, effondrement des toitures, 

chutes de branches...)



Le radon est un gaz radioactif

inodore, incolore et inerte présent 

partout dans les sols mais plus fortement dans les sous-sols granitiques et volcaniques. Ce gaz 

s’accumule dans les espaces clos notamment dans les bâtiments.

La commune de Thaon-les-Vosges est située en zone de catégorie 2.

Classé depuis 1987 comme cancérigène certain par l’OMS, le radon se désintégre naturellement, 

et produit des particules radioactives dans l’air qui, une fois inhalées, se fixent sur les voies 

respiratoires et en irradient les cellules. À long terme, cela peut conduire à augmenter le risque de 

développer un cancer du poumon.

LE RISQUE SUR LA COMMUNE

LES BONS REFLEXES

radon

AVANT : LE DEPISTAGE

 Pose d’un dosimètre dans une ou plusieurs pièces de vie pendant au moins 2 mois et en hiver durant la 

période de chauffage.

Il peut être réalisé par un organisme agréé par soi-même en achetant des dosimètres radon auprès de l’une des sociétés qui les 

produisent et disposent de laboratoires permettant d’analyser les résultats récoltés.

PENDANT : RÉDUIRE L’EXPOSITION

 Rechercher une solution pour réduire une concentration élevée (> 300 Bq/m3)

 Identifier les facteurs susceptibles de favoriser la présence du radon.

 Amélioration de l’étanchéité entre le sol et le bâtiment.

 Amélioration de la ventilation du bâtiment pour un balayage efficace de l’air et diluer la présence du radon,

 Amélioration du système de chauffage si celui-ci favorise le transfert du radon vers la partie occupée du bâtiment.

APRÈS : REFAIRE DE NOUVELLES MESURES

 Vérification de l’éfficacité d’une ou des techniques en effectuant de nouvelles mesures de concentra-

tion en radon.



Le risque nucléaire provient de la survenance éventuelle d’un accident, conduisant à un rejet 

d’éléments radioactifs à l’extérieur. Les accidents peuvent notamment survenir en cas de 

dysfonctionnement grave sur une installation nucléaire industrielle.

2 centrales nucléaires peuvent impacter le département des Vosges :

 Centrale nucléaire de Fessenheim

 Centrale nucléaire de Cattenom : située dans le département de la Moselle à 100 km du département des Vosges.

À L'ARRÊT

LE RISQUE SUR LA COMMUNE

LES BONS REFLEXES
À LA DEMANDE DE LA COLLECTIVITÉ

 Se rendre aux points de rassemblement où seront distribuées des pastilles d’iode.

La distribution se fait par comprimé entier à dissoudre dans une boisson (eau, lait) en respectant le 

dosage suivant : • Enfant jusqu’à 1 mois : ¼ comprimé • Enfant de 1 mois à 3 ans : ½ de comprimé

• Enfant de 3 à 12 ans : 1 comprimé • Toute personne au-delà de 12 ans : 2 comprimés

La distribution doit se faire en priorité aux femmes enceintes, aux enfants et personnes âgées de 

moins de 20 ans. Le livret de famille ou la carte d’identité ne sont pas exigés. La distribution des 

comprimés d’iode n’est pas recommandée pour les personnes de plus de 60 ans qui peuvent en être 

dispensées conformément aux instructions du conseil supérieur de l’hygiène publique*.

 Ne pas aller chercher ses enfants à l’école  Rejoindre le bâtiment le plus 

proche et se mettre à l’abri  Ne sortir qu’en fin d’alerte ou sur ordre d’éva-

cuation  Suivre les consignes données par la radio  Sur ordre des autorités 

compétentes, évacuer le bâtiment et ne pas rentrer chez soi sans l’autorisation 

d’une personne agréée.

APRÈS

 Agir conformément aux consignes en matière de consommation de produits 

frais, d’administration éventuelle d’iode stable en cas d’irradiation ou de 

contamination

risque nucléaire



rupture de barrage
Le phénomène de rupture de barrage correspond à une destruction partielle ou totale d’un 

barrage. Une rupture de barrage entraîne la formation d’une onde de submersion se traduisant 

par une élévation brutale du niveau de l’eau à l’aval.

 LLe risque de rupture de barrage est dû au barrage 

de Bouzey. 

 Chaque barrage fait l’objet d’un plan préfectoral 

prévoyant l’organisation des secours

LE RISQUE SUR LA COMMUNE

LES BONS REFLEXES
AVANT

 Connaître le système spécifique d’alerte

DÈS L’ALERTE

 Gagner immédiatement les points hauts les plus proches ou à défaut les 

étages supérieurs d’un immeuble élevé et solide

 Ne pas prendre l’ascenseur

 Ne pas revenir sur ses pas

 Ne pas aller chercher ses enfants à l’école

 Attendre les consignes des autorités ou le signal de fin d’alerte pour 

quitter les points hauts et regagner son domicile



Le risque d’accident de transport de matières dangereuses (TMD) est un risque "mobile" se 

produisant lors du transport par voie routière, ferroviaire et par canalisation de matières dange-

reuses telles que le gaz et d’autres produits toxiques.

 Une canalisation de gaz naturel est présente

 Le risque de surpression (explosion)

 Le risque thermique (incendie)

 Le risque toxique (émissions de gaz)

LE RISQUE SUR LA COMMUNE

LES BONS REFLEXES

TRANSPORT MATIèRES
DANGEREUSES 

SI VOUS ÊTES TÉMOIN D’UN ACCIDENT

 Alerter les secours en précisant le code matière et le code danger.

DÈS L’ALERTE, SE CONFINER

 Rejoindre le bâtiment le plus proche.

 Rendre le local "étanche" (fermer les fenêtres, les portes, arrêter ventilation/climatisation).

 Sur ordre des autorités compétentes, évacuer le bâtiment.

 Ne pas rentrer chez soi sans l’autorisation d’une personne agréée.

À LA FIN DE L’ALERTE

 Aérer le local de confinement.



On entend par risque "engins de guerre" le risque d’explosion et/ou d’intoxication lié à la manu-

tention après découverte d’une ancienne munition de guerre (bombes, obus, mines, grenades, 

détonateurs…) ou lié à un choc par exemple lors de travaux de terrassement.

La commune est située dans le département des 

Vosges. Le département a été fortement marquée 

par les effets de la Première et Seconde Guerre 

mondiale et il est courant de découvrir des bombes, 

obus ou grenades non explosés. De nombreuses 

opérations de déminage ont lieu chaque année dans 

les Vosges suite à la découverte d’engins explosifs.

 UN ENGIN DE GUERRE, MÊME DÉTÉRIORÉ, 

PEUT TOUJOURS SE RÉVÉLER DANGEREUX

LE RISQUE SUR LA COMMUNE

LES BONS REFLEXES

ENGINS RéSIDUELS DE GUERRE

TOUTE DÉCOUVERTE EST À SIGNALER AU 17
(centre de traitement des appels de la police ou gendarmerie) :

 Ne pas y toucher, ne pas le déplacer ;

 Ne jamais s’approcher d’un engin de guerre en particulier en présence d’un nuage gazeux ;

 Repérer les lieux, s’éloigner sans courir ;

 Alerter la mairie qui prendra toutes les mesures de sécurité qui s’imposent et avertira la préfecture pour 

un déclenchement d’intervention du service de déminage ;

 Ne jamais enterrer un obus pour s’en débarrasser ;

 Suivre les consignes des autorités pour l’évacuation ou la mise à l’abri.



La loi du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles a fixé 

pour objectif d’indemniser les victimes de catastrophes naturelles en se fondant sur le principe de 

mutualisation entre tous les assurés et la mise en place d’une garantie de l’État.

Cependant, la couverture du sinistre au titre de la garantie "catastrophes naturelles" est soumise à 

certaines conditions :

 l’agent naturel doit être la cause déterminante du sinistre et doit présenter une intensité anormale,

 les victimes doivent avoir souscrit un contrat d’assurance garantissant les dommages d’incendie 

ou les dommages aux biens ainsi que, le cas échéant, les dommages aux véhicules terrestres à 

moteur. Cette garantie est étendue aux pertes d’exploitation, si elles sont couvertes par le contrat de 

l’assuré,

 l’état de catastrophe naturelle, ouvrant droit à la garantie, doit être constaté par un arrêté intermi-

nistériel.

SI VOUS ÊTES PROPRIÉTAIRE 

ET AVEZ SOUSCRIT À UN 

CONTRAT D’ASSURANCE

GARANTISSANT LES

DOMMAGES D’INCENDIE ET 

LES DOMMAGES AUX BIENS 

l’indemnisation

1
2

3

4

Informer immédiatement la mairie en indiquant :

 la date, l’heure et la nature de l’évènement,

 les principaux dommages constatés.

 Surveiller la publication au journal officiel de l’arrêté

interministériel fixant la liste des communes pour lesquelles

le Gouvernement constate l’état de catastrophe naturelle.

 Prévenir votre compagnie d’assurance.

 Dans les dix jours suivant la publication au journal officiel 

de cet arrêté, reprendre contact avec votre assureur afin de 

constituer un dossier de sinistre



Votre kit d'urgence
Coupures d’électricité, de gaz et d’eau courante, routes 

impraticables… lorsqu’une catastrophe majeure survient, 
les premières 72 heures sont souvent les plus éprouvantes. Ce kit préparé 

à l’avance vous permettra de rester chez vous plus sereinement dans 
l’attente des secours. Il vous sera aussi très utile en cas de départ précipité. 

 72 h

 Placez le sac 
 dans un endroit 
 facile d’accès ! 

Une fois par an, vérifiez 
le contenu de votre kit, 
en particulier la date 
de péremption des 
médicaments et des 
denrées. Remplacez 
les piles.

En cas d’utilisation, 
n’oubliez pas de le 
réapprovisionner ! 

Radio à piles 
(avec piles de rechange) 

afin de suivre les consignes 
des autorités

Outils de base  
(couteau multifonctions, 

ouvre-boîte...)

Médicaments 

Lampe de poche 
(avec piles 

de rechange), 
bougies, briquet 

ou allumettes 

Trousse de premiers secours 
(alcool, pansements, 

compresses…)

Eau potable en quantité 
(6 litres par personne 

en bouteilles)

Nourriture non périssable 
et ne nécessitant 

pas de cuisson
(conserves, petits pots 

bébé, nourriture 
pour animaux…)

Lunettes de vue 
(paire de secours)

Vêtements chauds 
et couverture de survie

Double des clés 
de la maison 

et de la voiture 

Photocopies 
des documents 

essentiels dans une 
pochette étanche 
(carte d'identité, 
ordonnances...)

Argent liquide  
(les distributeurs pouvant 

ne pas fonctionner) 

Jeux 
pour occuper le temps

Chargeur 
de téléphone portable
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THAON-LES-VOSGES

Le Mémento 
des risques

NUMÉROS D’URGENCE FRÉQUENCES RADIO FM

MAIRIE DE WWW.THAONLESVOSGES.FR

6 AVENUE DES FUSILLÉS
88150 THAON LES VOSGES

POMPIERS : 18 OU 112

SAMU : 15 OU 112 • GENDARMERIE : 17

France Inter : 93.4 Mhz

France Info : 106.1 Mhz

MAIRIE : 
ASTREINTE ÉLU :

Écouter la radio et suivre les 

consignes de sécurité

Ne pas aller chercher ses enfants à 

l’école, les enseignants s’occupent d’eux

Ne pas téléphoner (libérer les lignes 

pour les services de secours)

Point de rassemblement communal :

Rejoindre le bâtiment le plus proche et se confiner 

(fermer les portes et les fenêtres, arrêter la ventilation)

ACCIDENT IMPLIQUANT DES MATIÈRES DANGEREUSES

Le site internet du ministère l’Écologie et du Développement durable sur les risques majeurs www.georisques.gouv.fr+en
savoir

DOCUMENT RÉALISÉ PAR LE CENTRE DE GESTION DES VOSGES
 1 Chemin de l'Orée du Bois • 88390 Uxegney

 SERVICE PACT

03 29 39 15 45


